
Démarche : Autorisation pour l'accès aux ressources génétiques sur le territoire
national et le partage des avantages découlant de leur utilisation
lorsque le demandeur est une personne morale

Organisme : Ministère de la transition écologique et solidaire

Identité du demandeur

Email

Etablissement
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Formulaire
Cette demande d'autorisation  concerne toute personne  morale qui souhaite accéder à des ressources génétiques.
L'article L. 412-8 du code de l'environnement  stipule : est soumis à autorisation de l'autorité administrative compétente 

l'accès aux ressources génétiques en vue de leur utilisation à des fins 

autres que celles mentionnées aux I et III de l'article L412-7, c'est à dire toute autre utilisation que celles prévues en vue
de leur utilisation à des fins 

de connaissance sur la biodiversité, de conservation en collection ou de

valorisation sans objectif direct de développement commercial. 

1b Coordonnées du demandeur

Nom du signataire de la déclaration pour le compte d'une personne morale
Saisir le nom patronymique du signataire de la déclaration  pour le compte d'une personne morale

Prénom(s) du signataire de la déclaration pour le compte d'une personne morale
Saisir le(s) prénom(s) du signataire de la déclaration pour le compte d'une personne morale

Qualité du signataire de la déclaration pour le compte d'une personne morale
Indiquer la délégation au sein de votre organisation qui vous permet de remplir cette déclaration. Joindre le document
probant ad hoc : lettre de mission, fiche de poste, ...
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Téléphone du demandeur
Saisir le numéro de téléphone où joindre le demandeur.

Adresse électronique du demandeur
Saisir l'adresse électronique du demandeur.

2 Activités en vue desquelles la déclaration est effectuée et objectif de
celles-ci

Description des activités
Saisir la description des activités en vue desquelles la déclaration est effectuée.

Objectif des activités
Saisir l'objectif en vue duquel la déclaration est effectuée

3 Taxons concernés. Lieu de prélèvement des échantillons

Désignation des taxons
Saisir la désignation des taxons concernés, avec la meilleure précision possible, et expliquer le cas échéant pourquoi une
précision supérieure n'est pas possible. Le cas échéant, compléter le fichier annexe joint  sur la partie "désignation des
taxons".

Situation du prélèvement
Cliquer dans la case pour faire apparaître le menu déroulant. Indiquer dans le menu déroulant si le prélèvement des
échantillons a eu lieu en France métropolitaine ou en outre-mer. Les 2 choix sont possibles simultanément.

Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles
France métropolitaine

Départements, régions, et collectivités d'outre-mer

Départements métropolitains de prélèvement
Cliquer dans la case pour faire apparaître le menu déroulant. Saisir le(s) département(s) concerné(s).

Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles
01 Ain

02 Aisne

03 Allier
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04 Alpes-de-Haute-Provence

05 Hautes-Alpes

06 Alpes-Maritimes

07 Ardèche

08 Ardennes

09 Ariège

10 Aube

11 Aude

12 Aveyron

13 Bouches-du-Rhône

14 Calvados

15 Cantal

16 Charente

17 Charente-Maritime

18 Cher

19 Corrèze

2A Corse-du-Sud

2B Haute-Corse

21 Côte-d'Or

22 Côtes-d'Armor

23 Creuse

24 Dordogne

25 Doubs

26 Drôme

27 Eure

28 Eure-et-Loir

29 Finistère

30 Gard

31 Haute-Garonne

32 Gers

33 Gironde

34 Hérault
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35 Ille-et-Vilaine

36 Indre

37 Indre-et-Loire

38 Isère

39 Jura

40 Landes

41 Loir-et-Cher

42 Loire

43 Haute-Loire

44 Loire-Atlantique

45 Loiret

46 Lot

47 Lot-et-Garonne

48 Lozère

49 Maine-et-Loire

50 Manche

51 Marne

52 Haute-Marne

53 Mayenne

54 Meurthe-et-Moselle

55 Meuse

56 Morbihan

57 Moselle

58 Nièvre

59 Nord

60 Oise

61 Orne

62 Pas-de-Calais

63 Puy-de-Dôme

64 Pyrénées-Atlantiques

65 Hautes-Pyrénées

66 Pyrénées-Orientales
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67 Bas-Rhin

68 Haut-Rhin

69 Rhône

70 Haute-Saône

71 Saône-et-Loire

72 Sarthe

73 Savoie

74 Haute-Savoie

75 Paris

76 Seine-Maritime

77 Seine-et-Marne

78 Yvelines

79 Deux-Sèvres

80 Somme

81 Tarn

82 Tarn-et-Garonne

83 Var

84 Vaucluse

85 Vendée

86 Vienne

87 Haute-Vienne

88 Vosges

89 Yonne

90 Territoire de Belfort

91 Essonne

92 Hauts-de-Seine

93 Seine-Saint-Denis

94 Val-de-Marne

95 Val-d'Oise

Départements, régions et collectivités d'outre-mer concernées  par le prélèvement
Cliquer dans la case pour faire apparaître le menu déroulant. Saisir une ou plusieurs collectivités dans lesquelles les
prélèvements ont été réalisés.

Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles
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971 Guadeloupe

972 Martinique

973 Guyane

974 Réunion

975 Saint-Pierre-et-Miquelon

976 Mayotte

978 Saint-Martin

984 Terres australes et antarctiques françaises

986 Wallis-et-Futuna

Description précise des lieux de prélèvement
Décrivez plus précisément que ci-dessus les lieux de prélèvement des échantillons.

Entité détentrice des échantillons
Si les ressources génétiques auxquelles il est accédé sont en collection, saisir le nom de l'entité détentrice.

Numéro d'inscription au registre européen des collections
Si la collection détentrice des échantillons est inscrite au registre européen des collections prévu à l'article 5 du
règlement UE n° 511/2014 du 16 avril 2014, indiquer le numéro d'inscription.

4 Modalités techniques d'accès aux ressources génétiques et conditions de
collecte

Modalités  d'accès aux ressources génétiques
Décrire les  modalités techniques d'accès aux ressources génétiques et les conditions de collecte.
Le cas échéant, compléter le fichier annexe sur cette partie.

5 Impacts sur la biodiversité

Evaluation des impacts sur lea biodiversité
Saisir brièvement les éléments permettant d'évaluer l'impact sur la biodiversité de l'activité ou de ses applications
envisagées, notamment en termes de restriction de l'utilisation durable ou de risque d'épuisement de la ressource
génétique pour laquelle l'accès est demandé.
Joindre impérativement un fichier détaillant les impacts.
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6 calendrier prévisionnel de réalisation des activités

Calendrier prévisionnel
Décrire les grandes étapes du  calendrier prévisionnel de réalisation des activités. Le cas échéant détailler le calendrier
prévisionnel dans le fichier annexe.

7 Propositions du demandeur en matière de partage des avantages

Modalités de partage des avantages
Cliquer dans la case pour faire apparaître le menu déroulant. Choisir une ou plusieurs des 3 options du menu déroulant.
Détailler obligatoirement dans un fichier annexe "les propositions en matière de partage des avantages".

Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles
le partage des avantages consistera en des actions de préservation in situ ou ex situ des espèces

le partage des avantages consistera en des actions de collaboration ou de contribution à des activités de recherche,
d'éducation, de formation, de sensibilisation du public et des professionnels locaux, de transfert de compétences
ou de transfert de technologies portant sur les espèces mentionnées dans la déclaration ou des espèces proches.

Le partage des avantages consistera en des actions de préservation in situ ou ex situ des espèces mentionnées dans
la déclaration ou d'espèces proches.

Le partage des avantages consistera en des actions de préservation in situ ou ex situ des espèces mentionnées dans
la déclaration ou d'espèces proches.

Le partage de avantages consistera en des actions de contribution, au niveau local, au développement de filières
associées à l'utilisation durable des ressources génétiques mentionnées dans la déclaration ou permettant la
valorisation de la biodiversité, en lien avec les territoires qui ont contribué à la conservation de ces ressources.

8 Informations confidentielles dont le déclarant estime que la divulgation
pourrait porter atteinte au secret indistriel et commercial

Secret industriel et commercial
En cas de réponse affirmative, décrire dans le fichier annexe dans la partie "secret industriel et commercial", les
informations confidentielles dont le déclarant estime que la divulgation pourrait porter atteinte au secret industriel et
commercial

Cochez la mention applicable
Oui

Non

9 Commentaires libres

Commentaires libres
Saisir votre commentaire.
Le cas échéant,  compléter le fichier annexe dans la partie "commentaires libres".

10 Engagement du demandeur

Engagement du demandeur
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En répondant "oui", le demandeur atteste de la sincérité des informations de la déclaration. En répondant "non", la
déclaration sera considérée comme incomplète.

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Pièces jointes

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Fichier annexe à la déclaration

Ce fichier contient toutes les parties qui  complètent,  à l'appréciation du demandeur, le formulaire électronique de
déclaration. Il peut être constitué à partir du modèle de fichier annexe disponible sur le site.
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